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« Chaque semaine,
on voit des enfants
qui ont été frappés»
Suspicion de maltraitance la photo pour preuve

Oui, un médecin sco-
laire peut photogra-
phier une lésion faite à
un mineur d'âge lors-

qu'il y a suspicion de maltrai-
tance, de la part des parents,
par exemple. C'eslla réponse
très oHicielle du Gonseil natio-
nal de rordre des médecins .. ,
qui y met néanmoins certaines
conditions.

" Dé's photos? Oui œla m iln1V{"
d'en pœndre. Mais œ n'eSi l'ilS
pOlir les adjoindœ au dim1er de
/'entam.}i1slt: pourme sOI/venir
des léiom' que j'ai V1Jt's lunque
Je rédige 1110n r<lppol1~ Et je ne
J:lis pas cel.1 cleF.wl J'enJ:ml. On
prend nOie, on édairril Ii.I .,j{1JiJ-
[ion. c'eSl Will. La pllOlO nt'
pOllrsUit pas J'enJànr. "
Ce médedn, actif dans la 1l1€-
decine scolaire à Bruxelles. ne
souhaite pas révéler son iden-
tité. Des enfants. il en voit pas-
ser et « un paquet >. Pensez, il
BruxeUt's,ces visites médicales
concernent 40,000 élèves
chaque année.

MÉDECINS FORMÉS
"Des en!ànls presentant des
blerL~ ou des ldclions Cjui pour-
raient t!frf' les conséquences
d'ilCh's de malveillance. on t'il
voil passer (QUlIC_~le!; s'emaines
dans nos' œnUl':>lJ, préci~e
notre intl'rlocliteu/'. " ft.: ne saù
pas s 'Ji)' en il plusclu ~JVant.Di-
s'ons I.jlte nOlls y sommes' pelJl-
t>lœ plus illtentifs. Nom ,n'ons
suivi une fOnDation dVt'C "SOS

EnLmls» pOlIr Si/voir comment
aborder la chaSt' aH:'C ù'.\' en-
fants, Par/où.je leur d('mi/flde .'1
La11l le mun& est !!t'nul avec
t'lIX Ce n'est pas une quesuon
que faurais' posit' spcJJ1t.mé·
ment clans le p;/ssd. 1>

La problématique reste déli-
cate, Est-on en présence d'acci-
dems ou de malu'aitanc:es? De
réactions violentes exception-
nelles? De sévices récl\/'-
n'nts., , Voire d'abus sexuels?
" On t's"Sillé de se rense1j:ner sllr
la sil11ation fanllliaJe auprès de
J'Iicole. des insututeuIY On voil
si Oll pellt COfllo1clerles Jam1l1es.

LOri:! e ries
Iilèrrecip~~ lIienl
Ilr: reCOnni\Îtle [llIC
1,1 p.ise Il 'mie pHoto
Iles lesions
[l'un pn[,1I1i esl ulle
pleuve et UI1 ;:a;lc
Illilc IliO~'CI\Ili1f1!

Ic"! reSflCC! de
LS'i laines rà[j:es

011 l'on S'adresse.'1 J'didlC ii lajell-
nô's't'. l'oi1'1! ilUX autOlités judi
(~~liresdans les CiL" les plus
graver,., explique le médecin.
« Il f.'l1ll faire alten!ion .~ne pas
bloquer la p.'/.l'Vk dt' j'en/am, lui
làire c'ompœndre "lit' œ 11 'est
pas nOI1nal ce qui ",'hl piJ!>st!,

maü on ne peUl pas lui làire
lToiœ que 1"on a lIne ba.lflœul:'
mJgiqut' qui va arr;Jl1ger tous
les problèmes. Ni qut' 1"on va en-
vc:ver .R'S parents en pn!;vn.
Nous devons sLimule]" la amfi·
denœ des enJàflls, c'esl pnmor-
dial. »

PRUDENCE ET OBJECTIVITÉ
L'Ordre des médecins remn-
nah donc que la prise d'une
photographie des lésions d'un
paüem. id. en l"ocnIITence un
enfant, répond d'abord à des
règles générales. coaline le
souligne le Journal du Méde-
cin . il s'amLd'un " acte non in-
l';wf utüe"pour examùwl' 1évo-
lulion d 'une lésion il cvndiuon
IjIFl:,llt' mmpol1e une daté',
'1/1 'elle soie liSible, pei1JiJente t'!
que le patienl J'Oit inli.J17111! et
consenlant",
En d'autres temlt's,l'enfam ne
peut pas être photographié à
son insu, ni contre son gré, Pa-
reil consentement du parent,
ou du tuLeur légal, n'est évi-
demment pas obligatoire, on
compœndra aisément pour-
qUOI,
Palmi les devoirs d'un méde-
cin, il y a celui de proréger un
enfant dont il pense qu'il
pourrait être SOlI mis à des
actes de maltraitance, "Le md-
deân scalaire en partit11lier doit
agir ar'el' pnldence. objeclivili
el bif:'llI'l"lllana:.'". pellt-on en-
core lire dans le Journal du Mè-
decin, ,,1l doiL collaborer aVec
ses wnfi"ères spéda11~és ",i nt!ces-

saire .•
S'il décati vre des lésions sus-
pectes, le médecin scolaire
l'enregistre dans le dossier mé-
dical de t'enfant. ainsi que ses
explications. «Le mddenn duit
prendre lmUes les ll]['SUœS
miles pOllrgclranlir lc·re~pect du
secret professionnel dans celle
silUau'un exui>memenl sensible,
notammenl lors de f'l!i'hange
d'infùmM!ions mMù.;iles œlies
que le." pJwtographies (sécruisa-
!ion el ;}Œi's1, 'l 0

DIDIER SWYSEN
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SOS Enfants

Maltraitances :
8.600
signalements
en une annee
En 2016. les quatorze équipes
de l'associa.tion !( SOS En-
fants~. actives à BmxeUes et
en Wallonie. sont intervenues
plus de 700 tois pour des
j~unes qui étaient victimes d~
«conflits conjugi.1UX exac..:er-
bës ". corrune on les appelle.
Cela. fait quand même une
moyenne de deux cas par jour.
rassociation a enregislTc.
1.053 inlerventions en lO\It.Ll'
nombœ d~ maltr.litances est
plus elf'vé: 2.717 cas. La rai-
SOn est mtl1h~ureus('rn('nt
simple: certaines victimes ont
subi plusieurs attclntes à l~ur
intégritë physique ou psycho>-
logique. ~s équipes de SOS
Enfants ont dussi mn.'itaté 566
cas de négligences graves à
]'égard d' enfan ts.
Cette annèe-J.à. plus de 8.600
signalemen~ de maltrdiLances
possibles sont parvenns â
J'équipe de .~SOS Enfants If.

Dans la rnajorilé des cns
(57 %), ce sont des profession.
nels qui dunnent l'alerte: un
médedn qui voit des bleus sur
l~ ~()rpsd 'tm enfant, un insti-
1tlteur qui se rend l'Ornptl' que
quelquE' chose clochl:' ... Dans
43 (~ des cas. le donneur
d'alerte est un membre dl? la.
famille, un voisin ou un aUII<.'
proche. 0
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